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rnaJET DE PA8TE INTERNATIONAL ~LATIF AuX DROITS DE L'EOtVil.1E HESURES

DE !v1ISE EN ClEÙVl'~ (E/800, E/CN. 4/168, E/CN. 4/274)

Le PRESIDENT soumet à la, Commission le document de travail présent!

par les Etatl:l-Unis d'Amérique et J.e Royaume-Uni (E/CI~.4/274) et ouvre la

discussi?n générale sur les mesures de mise en oe~vre.

Vane lvŒETA (Inde) soutient les propositions 1, 2 et 3 qui figurent

dans le raPF~rt du groupe de travail sur les mesures. de mise en oeuvre

(E/6oo~ anneXe G). Ces propositions n'ont pas été examinées en détail ni pax

le Co~té de rédaction ni par la Commission; cependant, les commentaires

reçus des gouvernements indiquent que la plupart des Etats 'sont partisans

de Ifétablissement d'un' comité permanent dont la' fonction serait essentielle

ment une fonction de conciliation. Ce n'eat qu'une fois ce Comité établi

que se posera la question d~ la création d'une cour internationale des droit~

de l'homme; cependant, la décia10n de création dlun comité ne préjUGera en

rien de la cr~ation éventuelle d'une cour. '

lvwe Me1t~ désire appeler l'attention de la'Commission sur une questioâ

très importante soulevée dans le mémorandum du Secrétariat sur les mesures

de mise en oeuvre (E/CN.4/l68, Plragraphe 2i). 'Avant de prendre une décisio~

sur le point de savoir quelles mesures de mise en oeuvre seraient

préférables, la Commission doit décider s'il faut inèorporer ces mesures
, " ..dans le projet de mcte ou dans un document separe.

~TIneMehta se proncnce formellement en faveur de la deuxième solution.
, l' , ..' • , " ,La Commission a deja envisage la possibil~te d'autres pactes relatifs aux

droits de l!homme; un mécanisme établi dans un protocole séparé s'appliquera:
. , . A

a tous les pactes de cette nature. De plus, ce protocole pourrait etre

invoqué dans tout cas de violation des droits de'l'homme par lli~ Etat Membre

des Nations Unies, que cet Etat ait ratifié ,le pacte ou non. En effet, les-
r" ..Etats qui n auront pas ratifie le pacte sont toujours obliges} en vertu de l,

Charte, dlassurer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamen

tales et o:J.t pris 1 1engagement, par exemple, de ne pas adopter de lois:

discriminatoires. Si l'on établissait le mécanisme de mise en oeuvre

indé:r;endarpment du projet de pacte; son application ne serait ta~, limitée

à la protection des per~on~es résidant sur le te~ritoire des Etats ayant

ratifié le pacte, mais ~'~tendrait automatiquement à la p~~ulation de tous
.' ' / A

les Etats Membres des :;ations Unies •. Il est donc du plus haut interet
: .' , .

que la Commission, avant de comm~ncer a formuler les mesures de mise en

oeuvre ,proprement dites, décide si ces mesures doivent faire partie intégrante
, ' .

du projet de pacte ou non.. ,
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la FRESIDENtrE, parIant en quâ1i té de représentan~e des Etats-Unis

dlAmérique, d.it qu1à son avis les mesures de mise> er, oeuvre doivent être

incorvorées dans le pro.Jet de pacte lu1.-mê'me; s'il n'en était pas ainsi,

certains Etats pO\.l;::'ra~_,)y\t souscrire au pacte mais non aux mesures de mise en

oeuvre, ce 'lut rendrai t le r.acte inopérant. Le Conseil économique et social

et l'Assemb100 g~nérale ont exprimé l'opinion que le pacte et les mesures

'"de mise en ')eu..... :.;-8 doi\-ent constituer u..'1 seul et mame document. Bien
,

qu!il soit exact ({U'Ol,_ Ilourra réviser le pacte à la lumière de l'expérience
- ,

l • t . tt "1 A ,,; ies mesuras de ~Lse en oeuvre Beron BUJe es a a meme reVlS on.

Mme Rooseveltdoclare, à propos des propositions 'des -Etats-Unis

d'Amérique et du Royaume-Uni (E/CrJ.4/274), que le Gouverneme::lt cies Etats-Uni. i
, " ~ {

estime qU'il est necessaire, pour commoncer, d'etablir le mecanisme de llÙse 1

en oeuvre sur une échelle limitée, en vue à la fois de le rendre acceptable i

, , "iau plus grand nombre possible de pays et d'eviter de creer des procedures

compliquées susceptibles d'être ineffic~ces. Pa.r la suite, on pourra

prendre d'autres masures à la lumière de l'expérience. Dans la phase

pré63nte)dl sera proférable (liétablir uncamité pour s'occuper seulement
, , -

des plaintes portees par les Etats et non de celles portees par des

individus ou des groupes d'individus. Une des suggestions les plus

importantes qui f~gurent dans cette proposition est celle qui prévoit que

les constations faites par le comité seront Itobjet-de rapports rendus
- ,

~ublics; -ainsi) les cas de violation des droits de l'homme seront portes
.. "",-a la cOIk~issance du public. - Le comite aura egalement la faculte de

solliciter des avis consultatifs de la CoÛr internationale de Justice.

Ces suggestions ne sont que provisoires; cependant, la délégation des

États-Unis dlAmérique est fermement c~nvaincue qu'en établissant ~m

mécanisme international qui constituera une sorte d'expérience, il Y a lieu

d'être très prudent.

M. SHANN (Australie) déclare que l'intérêt que son Gouvernement

porte à la question des mesures de mise en ·oeuvre relutives aux droits de

l'horrme est bien connu. Cette mise en 6euv~e se présente sous deux aspects;

l'aspect national) qui est traité dans les articles 2 et 24 du projet de

pacte et dont l'examen doit être ajourné jusqu'au moment où lIon arrive
"Et ces articles dans le cours normal des travaux; et' 1 taspect international,

au sujet duquel la délégation de l'Australie a présenté des propositions

conten~es dans le document E/CN.4/AC.l/27, tendant à ce que le projet

de pacte lui-même contienne des dispositions établis3ant une cour .

internationale des droits de l'homme, à laquelle aur~ient accès les individUS
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et les associations, aussi bien que le,s Etats. PoUr assurer le respect des

~oits de l'homme d'unf;l' façon complète' ét efficace, il est néce'ssaire de, '. .' ..: .

creer une cour capable de.+'imposèr.~,Cour internationale de Justice ne

constitue pas une telle cour car elle né peut examiner des pl~intes provenan1
. • 1 _ .... :

d'individus; il faut établir une cour internationale spéciale composée

~e .juges désignés spécialement à cet effet.,

Le principal argument que l'on pourrait ava'ncer contre une telle cour
. - A ~

est ~u'elle risquerait dt~ntrainer une certaine intervention dan~ les

affaires in~érieures des Etats ou de porter atteinte à la 80uver~ineté et à
l'indépendance des Etats. 1I.18.i8 ceux qui croient à la valeur' d'uhe èharte

. internationale des cirOita de l 'homme doivent être prêts à accepter certaineo .
. ,

limitations de la souveraineté ~~tionale. D1après sa nouvelle Constitution,

la Franée est prête à accgpter, sur la base du principe de récip;ocité,

c~rtairies li~itations de sa souveraineté, nécessaires à l'organisation et à

la dé:rense è.J la paix. Tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies

ont accepté c~rtainèsobliGation8aUX termes de la Charte et ne doivent pas

s~u1evp.r d'objection contre un système qui a pour but de rendre ces

obligations effectives.

M. Shann souligne que la proposition de la Chine ,et des Etats-Unis

dtAmérique (E/CN.4/145) tendant à créer un comité chargé de faire des·

recommandations ~n cas d'echec des négociations directes entre les Etats a

~e grave inconvénient d~ limiter l'action internationale aux seuls cas de

,:101ations commises Far un Etat qui seraient signalées JJ8.r un autre .Etat.

L'action internationale deviendrait alors u.~e simple question d'intervention

diplomatique~ .Lapropoaition faite par· la France l'année précédent~ qui

:prévoyait uné commission. internationale de onze membres, ayant le pouvoir

dtexam1ne~les.pla~ntes des Etats, des associations et des individus et de
", ,,. "

f~ire des recommandations a l Assemblee Generale, est beaucoup plps

acceptable) et la délégation de ~'Australie est prête à appuyer cett~

proposition si la sienne propre .ntobtient pas l'approbation de la

Commission.

La Commission se trouve saisie de diverses propositions rel~tiv~s
. .

à.quatre type différents de mécanisme. international: création' d'une

.co~ inte~nationale des droits de l'homme, ~largissement du champ dfaction de

, la: Cour internationale de Justice,création d'une commissiènJcré~tiondfun,
. . . '; comite.

"
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De nouvelles propos!tions s~ront p~üt-~tre'fa:ttespar la suite. M. Shann
• •• t .' . ••

suggère que la Commission prenrià dtabord ,ûrie décision de principe sur la

liLô générale à suiwa et demànde en8\dt~ ~u Secrétariat d'incorporer

'toutes les suggestions qui ont été faites èoncernant cette solution \
' '

particulière dans un document qui pourrait servir, de document de travail.

,Une telle manière" de procéder n'empêcherait pas Çlue despropoaitiona 1

puissent être présentées par la suite à la Itmdère de l'expérience et

aurait ltavantage de permettre à la Commission de concent~er ses efforts

dans une direction particu11ère~

. ~n terminant, le représentant de IfAustralie déclare que son Gouver

nement est convaincu que la création d'une Cour internationale des droits

de l'homme const1tuela seule solution vraiment efficace et qu'il a noté

avec satisfaction la décision prise à la Conférence de Bogota de créer

un organe de 'ce genre pour les Etats américains. Le représentant de 1 fAus-

t ..~lie e8~ -'re que, même si la Comrni~61on n'adopte pas une telle solution

pot~ le ~~ment,elle insérera tout au moins dans le pacte un article per

metta~t à une cour de ce genre d'opérer, au cas où elle serait par la suite

créée: il espère aussi que la question de la création de cette cour sera

rdnvoyée pour étude à la Commission du droit international.

Mlle BOW'IE (Roya'UIlle-Uni) déclare que, de l'avis de sa délégation,

les mesures de mise en oeuvre doivent être incorporées dana le pacte, étant

donné Çlue l'attitude des gouver~ements à, l'égard de certains des artièles

du pacte dépendra sans aucun doute de la teneur des mesures de mise en oeun,

Mlle Bowie part~ge l'opinion de la rep~ésentante des Etats-Unis d'P~érique

selon laÇluelle les Etats doivent être appelés à ratifier 'en ~.ême tEm~ps les

mesures de mise en oeuvre et le projet de pacte; en effet, s'ils ne' ~à.ti..

fiaient que le pacte seul, ce document .deviendrait s implementune 'seconde

Déclaration des droits de l'homme.

Mlle BO"Tie appuie' les propositions oonte:nues' dans le docu:rnent

E/CN.4/274• Une simple procédure de conciliation est préférable, à ce stade

initial. Le public doit recevoir une certaine formation en ce qui concerne

les dispositions de la Déclaration et du pàcte, av~nt d'être autorisé à

porter directement ses réclamations devant un organe international. Tout

ce Qu'il faut, pour le moment, ctest créer un organe chargé d'examiner

les faits minutieusement et de leur donner une vaste publicité. Il serait

dangereux de prévoir un mécanisme plus compliqué, sans expérience préalable,

1 car l'édifice entier risÇluerait de s'écrouler sous son propre poids.
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Nlle m11DER tFédériition amér1cà1ne du travail) déclare que

l tAFL stinté~:esse très'v:tv~ment à la. question des Inesures de mise' en

oeùvredu pacte des droits de l'ho~e, car elleco~sidère que le pact~
serait incomplet sausdetelles mesures. L'~tgument principal q~i ait

été avancé contre l'insertion de ~se en' oeu~e dans le pacte est que
: - , .

qe serait prématuré; mais Mlle Sender estime que de telles mès~es sont

~nséparables du pacte lui-même.

Il est exact que le maintien de l'ordre économique et ~ocial à

ltintérieur d'un pays concerne le pays lui-même, mais il n'en est pas'

de même des droits' de :'homœe qui entrent dans le cadre du droit inter

national et exigent par conséquent des mesures de mise en oeuvre. Mais

nul mécanisme de mise en oeu~re ne peut ~tre satisfaisant s'il ne comprend

pas. des dispositions permettant a~ particuliers ou aux associations
, .

. dtadre.sser des réclamations. IJes disposittons envisagées jusqu'ici concer-

nent les Etats seuls, et les Etats peuvent hésiter'à porter leurs récla

mations devant un organe internationa.l, de crainte de mettre en danger
, ,

les relations internationales, par une telle action. Dès considérations

de ce genre ne joueraient pas dans le cas des associations ou des par

ticuliers. La Déclaration universelle des droits de l'homme a éveillé de

grands espoirs chez les peuples du monde, espoirs qui seraient déqus ai les

pétitions étaient déclarées irrecevabl6so Les pétitions devraient naturelle-
.' . " '. A

ment faire l'objet d'un examen minutieux et certaines règles devraient etre

établies Concernant leur recevabilité. La question du choix des organisations. . .

autorisées à présenter des pétitions ne potœralt ~tre réglée ~ue par les

E,tats signataires du pacte. Mlle Sender ajoute qu'il serait peut::être

nécessaire de créer une commission permanente ch~rgée de.surveiller la mise
. ',' .

en oe.U\TrQ du pacte et 'd'examinèr les cas de violation. Elle' sou+igne que

l'O;gani~ation ,des Nati~ns Unies a déjà reconnu le principe d~a pétitions

individuelles dans le cas du Conseil de tutelle et l'expérience. ne lui

fait donc pas entièrement défaut dans ce domaine.

Mlle Sender espère également que Iton ne perdra pas de vue la question

d~ la création dlun tribunal .internat~onal. Mais quell~ ~ue aoit la déciaio~
prise à ce. sujet, elJ.e estimé qu J·il faut admettre' 10 principe des pétitions

. . , ... . .

individuellea; ceci renforcera la confiance des ~sses d~nsla coopér~tion

.internationale.
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H~ ENTEZfJJvl (D'a.''l) déclare que, de l'a v1 El de sa délégation, il

'serait utile de comprendre les mesures de mise en oeuvre dans le pacte.

La Déclaration universelle des droits dG l'homn~ a déjà défini les droits

de l'homme, mais ,elle a t4~e force purement morale; le pacte,lui, doit

établir t4~e obligation contractuelle; en le ratifiant, les Etats doivent

savoir qu'ils auront à répondre devant un tribunal international des

obligations qutils acceptent.

Il ne s'ensuit pae que les mesures de mise en oeuvre ne puissent

€tre séparées du pacte à llavenir et constituer une sorte de protocole,

s'il'est jugé souhaitable de les modifier. Toutefois, il ne serait pas

justo de laisser les Etats ratifior le pacte sans que ne soient définies

en ~~e temps los obligations qu'ils acceptent par là.

La PRESIDENTE propose que la Commission vote sur la 'question de

savoir si les mesures de mise en oeuvre doivent tSire partie du pacte

ou constituer un protocole séparé~

M. CASSIN (France) rappelle que, l'an dernier, sa délégation

estimait qUE, le pacte devait compo::ter les mesures de mise en oeuvre et qufj

fallait établir un nouvel organisme de conciliation dt d'enqu~te. La

délégation française n'a pas renoncé à l'idée d'instituer une courinterna~;

tionale mais elle pense que le moment n'est pas encore venu de la créer.

L1intervention du représentant 'de l'Inde et le mémorandum du Secrét~ia

(E/CN.4/168) ont jeté Un, jour nouveau sur la question de savoir si, le pacte

doit comprendre les masures de mise en oeuvre. M. Cassîn estime que,

si les mesures de mise en oeuvre sont incorporées au pacte, les Etats qui
se . '

ntauront pas ratifié le pacte7trouveront avante,gés par rapport aux autres.

Pourtant, les Etats quinfauront pas ratifié le pacte ne devraient pas

bénéficier du privilège d'~tre dégagés des obligations établies par les

mesures de mise en oeuvre; en effet, la Charte elle~même contient des

dispositions relatives aux droits de l'homme, auxquelles tous les Etats

sont moralement obligés de se conformer.

Il est un argument qui a beaucoup de poio.s en France; c'est celui

,de la réciprocité. On estima en France quelee Etats qui n'ont eux-m~mes
A ,A dtsouscrit ," à aucune obligation ne doivent pas etre a meme exercer un

contr61e sur ceux qui en ont accepté. Si Itapplioation du pacte est

assurée par un mécanisme séparé, les Etats qui nrauront pas ratifié le pac~

se verront octroyer un droit unilatéral de contrSle sur les signataires du

pa<?te. La France souhaite voir staff'irmer de/p'lue en plue le principe de Il

réciprocité et elle ne signera aucun accord qui permettrait à certains Etats



.MES

"

E/CN.4/SR.I05
Page 9 ,

d'exercer surIes autres un contr$le unilatéral. Il importe que ce nùient

les pays ~ignataires du pacte qui veillent à son application•.
, M.Cassin fai~ observer qu'il y a t~~'c~'point beaucoup d'arguments

,à faire valoir de part et d'autrej il demande qu'on laisse aux membres

de la Commission le tenips de réfléchir et que le vote n'ait pas lieu

ilDIllédiatement.

La France maintient sa position, à propos de l'institution d'un

nouvel organiame de conciliation et d'enqu~te. Son point de vue est moins

hardi que c9lui que dénotent les propositions du représentant de l'Australie

celles-ci auraient, selon M. Cassin} plus de 'chance de succès à l'échelle

régionale. Il fait observer que l'institution d'une cour régionale ayant

compétence pour les questions relatives aux droits de l'homme est à l(étude

en Amérique du sud et également en Europe. Il n'est pas hostile à l'idée

de la création d'u.~e cour mais il rie veut pas se prononcer maintenant sur

la question de la création d'une cour internationale. Il aimerait avoir

le temps d'étudier la proposition plue modeste présentée par les délégat10.

du Royauree-Uni et des Etats-Unis et appuyée par la Chine. Il estime que
-dans certains cas la t~che serait facilitée par la création dlun petit

comité spécial de conciliation. Toutefois, l'expérience a déjà été tentée

par la Société des Nations, ,qui avait créé un comité de ce genre pour la

protection des minorités; avec de piètres résultats. M. f Cassin souligne

que cette méthode ne peut donc st appliquer ·que dans certains cas ,et qu'il

convien't dtexaminer chaque question en olle-maine._

A propos de la question des pét·i t1oIle, comme 1 font fait remarquer les'

, représenta?ts de itInde et de la Fédération américaine du 'travail, si c'est

un Etat qui porte plainte, il aura l'air de vouloir soulever une question

politique. D'ailleurs, il ne serait pas conforme à l'esprit de la Charte de

refuser le droit de pétition aux indi~idus et aux associations, puisque

parmi les droits fondamentaux de l'homme figure celui de faire appel_~n

cas de violation desdits droits. Une décision négative sur ce point aurait

un effet regrettable sur l'opinion publique et pourrait donner à croire que

la Commission opère ,un recul; en effet, la Société des Nations avait déjà

établi des dispositions reconnaiss~~t à 1: individu 13 droit de pétition

et l'Organisation dss Nations Unies en a établi également en ce qui concerne

le Conseil de tutelle. De plus, le droit de porter plainte à titre

individuel devant un organisme international existe déjà : ne peut-on pas

porter plainte devant l'Organisation internationale du travail en cas de

violation des conventions de l'OIT? En refusant de reconnaître à ,

l'individu le droit de porter plainte, la Commission -imposeràit donc un
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raidissement au système actuoilèként art vigueur.

M. Cassln estima que les o'bjections....~oulevées par la délégation de

l'URSS ' l:L~t moins gt"aves que celles de éertaines autros à.élégati~ns"et que

PURSS :t'ourrait faè11ement se mettre "d'~ccord ~ve~ iee autres p~ys. ,; Il est

sans doute possib1'e égaiem~nt,d~ conc11ie~' les' 1(16es ava.Tlcéespar les
.. "\ , . . . . ~.

~tats-Un1s et le Royaume-Uni avec celles de la France. Pour sa part;' la
" ""f".'. .... ..'

Francestengage.à faire tout son poi::l{dble pour ~nisciter de 'n'ouveaux progrès

et elle espère que tous les Etats se rendront co~pte des conséquences gravee

que peut avoir le refun d'accorde~' aux individus le droit de pétition.

MO' ENTEZP.M (Iran) demande au représentant de la France co:m:ment

il envisaga l'application du principe de la réciprocité aux masures de mise

en oeuvre du pacte. Par exemple, si un pays reconnaît le. cli.~'e.ctère obl5.gato:

de la juridiction d'lIDe cour internationale, alors qu'un autre naIe reconna~

, pas, ce derniar n' en pourra pas moine soumettre à la cour n'importe quelle

question qu' 11 lui plaira par 1 t intermédiaire d'un troisième pays qui -en

reconnaît également la jur1diction.

1â PRESIDENTE donne la paxole' au représentar~t de la Ligne inte~na"
'"

tionale des droits de l'homme.

M. ~EER (Li~e internationale des droits de 11 homme) dit sa

satisfaction dt,avoir entendu les représentants de la France et de la Fédérati

américaine du travail défendre le droit de pétition individuelle; en effet,

cela le dispense de traiter cette question en détail.

Dans le mémorandûm qu'elle à adl'essé au Conseil économique et sooial,

la Ligue a souligné qu'il fallait placer le droit de pétition 'individuelle,

,à la base' de. tout système tendant à assurer le re8pe~t des droits, de l'holllllle.

Ce droit doit è,tre entier et absolu et ne (I.oit &tresoumls à aucune

restriction. La Ligne a également souli€,'!::é qu'il était .nécessaire de créer u:

comité perma.."1ent dont les merr:'bres s::'·C5.~~E';lt nonnnés par le Conseil économique

et social ou élus par 1 t Asssmblée généraIs; cet orgariisme devrait avolr le

droit d'examiner les pétitions et les co!lJlllunications relatives aux droits de

a~hCL~&, d'inviter les différents pays à formuler des observations à leur

. sujet, d'effectuer des enqu~teB à propos des questions qu'elles soulèvent,

d'inviter les gouvernements à remplir leurs obligations et d'entreprendre

un r6le de conciliation. Le comité devrait également publier un rapport,
annuel sur la eit"..A.ation des droits de l'homme dans le monde. En cas de '

besoin, il devrait pouvoir demander aux oreanes de POrganisation des Nations

. Unies di intervenir; il devrait.avoir le droit de porter los questions relative:
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aux droits de l'ho:mrr;e à l'ordre du jour du' Conseil éco:J.omique et social, du
. "

Conseil de tutelle ou de l'Assemblée généralej il devrait pouvoir les

renvoyer à l'Organisation ~nt0rm.tionale du travail ou les soumettre à la

Cour internationale de Justice ou à U4~ tribunal spécial des droits de

l'homme.

M. Beer souligne à nouveau l'importance que la Ligue attache au droit

de pétition et donne son appui à toutes ,les déclarat~ons ,qu'ont faites à

ce sujet les représentants de la rr~~ce et de la Fédération américaine du

travail.

Il ne faut pas oublier les conséquences de la guerre et les atrocités

qui ont été commises sous le régime hitlérienj on doit également se souvenir

q~e ~a ?ociété des Nations a défini le droit qu'ont les minorités de

présenter des pétitions, ce qui lui a permis d'intervenir dans la question

,de la Silésie du Nordo L'Organisation des Kations Unies deVràit favoriser

cette possibilité d'interventiœ1.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait

remarquer quela mise en oeuvre peut se présenter saus deux aspects. Dans

le premier, c'est chaque pays particulier qui s'en chargej le' deuxième,

, implique U4"1e pression internationale sur les Etats particulier§l. M. Pavlov

rappelle à,la Commission les observations que la délégation de,liURSS a
,"". .

formulées à de précédentes séances du Conseil, et attire l'attention sur le

document E/cN.41~54 ~uquel se réfère l'annexe C du documen.t E/8bOj ce'

texte contient ~~ exposé·des vues de,l'Union sov1~tique, sur l'ensemble de

la question da la mise en oeuvre. A eon avis, la mise en vigueur sur le

plan international équivaudrait à uns, tentative d'intervention dans la juri

diction nationalo des Etats, conduirait à une violation àe la Charte et

.augmenterait la tension inter~ationale. Tl ne pense donc pas qu'il y ait

lieu de ~réYoir des mesures internatio2nles de mise en oeuvre ni dans le

, pacte nt dans un docum~nt distinci~. :}':'. devrait .laisser à chacun des Etats

le droit de trancher tCüt06 (,Ut) qlÀ·,,~1 i,::J:J~ll3 ,d 1application.

fil. Pavlov déclare, àPl'O~OS de.' l! eX"l.man des péti tions par le Conseil

de tutelle, que ces pétitions sont présentées parce que les peuples des

territoires non autonomes ne jouissent pas du droit de-faire respecter les

droits de l'homme à l'intérieur de leurs frontières. Des mesures de mise

en oeuvre sur le plan international placeraient les Etats souverains dans la

même situation que les territoires non autonomes.
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M. Pavlov estime d,ond que le pacte peut traiter du premier aspect qu.e

re,vêt la mise en oeuvre; qUa~t ~u- de"tudèmé; on ne saurait l'y inclure sans
, . ' l' j l '.. .', '. . .

Yi~ler la Charte" "Il, est M13sentiel que l~ Cqmmission décide quelle sorte de

mes~~eselle ènVisage"pour assu~er'cette mise en oeuvre, avant de décider

s'il faut les incorporer au pacte ou'les faire figurer dans undocl,UIlent

sé-peré.

,

.M. AQ.UIN") (Philippines) se reportant aux observations des repré.

sentants de la ~ance et de l'Uhion soviétique, signale que certaines

délégations semblont craind.!'e que les masures è.e mise en oeuvre susc~ptible8

dtêt!'e adoptées par la,Comniission constituent une violation flagrante de

la souveraineté nationale. Il est bien facile de trouver à redire aux

plans tendant à faire progresser les droits de l'homme. La Déclaration

des droits de l'homme at le pacte, S'il est adopté, constituorcnt une

grande ,r~a.;t~sation dans le domai:le des droits de l'homme et le~,t':' adC'ption

constituera un renoncement volontaire de souveraineté natiC'nale e,t non

une atteinte à ce d~oit.

M. Aquino n'est pas d'avis qu'un organisme créé à la suite d'un

commun accord entre les Etats Membres puisse'empiéter sur la s~uveraineté

nationale des Etats.

Sa délégation estime que l'Organisation des Nations Unies' devrait

's'efforcar d'instituer un organisme judiciaire inte.~natioI'.al auquel. '

devraient a'7oir accès librement et saris difficulté non seulement les Etats

Hembres, mais aussi les peuples des territoires non autonomea ou des terri

toires sous tutelle.' C' èst aux Membres des Nations Unies qu'incombe

11 examen des moyens de garantir ce d'l:'oit d'accès.

Le représentant de la France craint que la Commission ne viole les

Œroite énoncés -dans le pacte et 'dans la D~claration en refusant aux

. indi~idus' le droit de pétition. Si to~tefois la Commission i~stitue un

oreanisme inte~natio~l chargé de statuar sur le~ v~ol~ti6ns'des droits

de l'homme, elle devra prévoir certaines règles de procéd.ure. M., Aquino

estime que ce sont les Etats MemoJ;'es qui devraient porter la responsabilité

de la présentation des pétitions, et que ce n'est que par leur'inter

médiaire 'lue les individus devraient pouvC'ir recourir à un 0rganisme '

international. Mais, dans les,Eta~s placés S0US un régime totalitaire et

où les droits de l'homme, ne sont pas respectés, les individus devraient

avoir accèS! a.uprès d!un organisme international de cette nature.
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Mo A9.v.ino fait observer que de gran~s pl'dgrès ont. été réalisés

dans le domaine des droits de Ilh~mme et que les 'droits des Etats

particulierB ne d9v.raient pas constituer un obstacle à ces progrès.

La Commission devrait instituer un 0rganisme chargé de traiter des

violations, lequel devrait disposer du pouvoir d'assurer l'application

de ses décisiona.

lime MERTA (Inde) fait valoir, en ce qui concerne la question

de la souverainet~ nationale, que la protection des droits de l'homme

inco~be à l'Organisation des Nations Unie~ en vertu de la Char.t~, et que

l'Organisation des Nations'Unies est par conséquent, tenue d'inter7enir

dans les affaires deo Etats lorsque cette ingérence est nécessaire pour
, ,

protéger les droits de l'homme. Ainsi, la question de la souverainèt6

na.tionale devrait avoil~ été s0ulevee à l'épcque de la sig:w.ture de la

Charte et non au stade actuel.

l-1.GARC~_ MUER (Guatemala) rappelle que lorsque la .Déclsx'ation

universelie des droits de l'homme a été élaborée à paris, 1la fait

remarquer que les mesures de la mise en oeuvre étaient primordiaies.

Il tient à' ré,affirmsr ici son opinion, à savoir que les questions ayant

"b:'ait à la mise en oeU\ll"e constituent le facteur le plus importent en

ce qui concerne les droits de l'homme.' Comme l'a fait observer la repré

sentante de l'Inde, avec la signature de la Charte le vieux concèpt de

souveraineté nationale a fait place à un nouveau concept de souveraineté

nationale restreinte. Tel est la but de la Charte dans liénumération

des droits de II homme que contient, par exemple, le paragraphe 3 de son

Article premier, qui parle d'encourager le ~espect des droits de Ilhomme

et des libertés fondamentales, et le paragraphe' 3 de l'Artièle 55,

l'Organisation des Nations Unies ne peut assurer le rospect des droits

de l'homme qu'en en prévoyant les modalit~s d'application. Le principe

de la souveraineté nationale ne peut plus ~tre maintenu. L'Assemblée

e;énérale . a prouvé que l'Or@nisation des Nations Unies peut traiter

de la violation des droits de l'homme à llintérieur des Etats Membres

et mfune
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En ce qui concerne la questîon,de la mise en oeuvre des droits de

Ithomme, M. Aquino estime Q:u'il :Lmpol"te de suivre une procédure donnée et

'il se déclare partisan de la sUGgestion du representa.."1t de l'Inde d'après

laquêlle la Commission devrait examiner la suggestion du Secrétaire général

relqtive au protocole.

la CŒnmissibn pourra alors décider, à,un stade ultérieur, si les

mesures de mise en oeuvre devront être contenues dans le pacte ou devront

faire l'objet d'un document distinct.

Le PRESIDENT est d'avis que la discussion des mesurez de mise

en oeuvre soit remise jusqu'au 2 juin et que la CŒmnission revienne à la'

discussion de l'article Il du pacte.

t·i. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande

au ~résident si la Cownission examinera ou non le projet d'article Ilnouveav

présenté par l'URSS.

Le PRESIDENT met cette question aux voix.

Par l voi~con~re3. avec 4_abste~tio~.1.. la"'pr0.E~ê.iticn_!.~né'-'2:.nt à~

discuter imm~diatement le pro,jet d'article Il nouveau ue l'UreS est re:jetée.--_._-------------------------------------

La PRESIDENTE déclare que ce proJet d'article nouveau sera examine

plus tard) en même temps que les autres projets d'articles additionnels.

/
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